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Flambée des prix, inflation en hausse (santé, carburant, loyer, alimentation) il est de plus en plus difficile de boucler les fins de mois. 

Il est urgent d’augmenter nos salaires !

Pour 2008, l’augmentation de la valeur du point de 1,2 % au 1er mars est loin du chiffre de l’INSEE de l’inflation qui se situe à 3,6 %.

La politique de rémunération menée par l’UCANSS depuis 2005 est catastrophique pour les salariés de nos organismes. La quasi suppression des automatismes et la prévalence du salaire au mérite entrainent une paupérisation massive des employés. 

Le salaire d’embauche se situe en dessous du Smic et le niveau 2 gagne 7 € seulement de plus que le Smic. Entre 2006 et 2007, le salaire moyen d’un niveau 3 a augmenté seulement de 18,50 € par mois. 

Pourtant en 2006 et 2007 le montant des excédents budgétaires réalisés par les caisses nationales sur les dépenses des personnels s’élève à 233 millions d’euros. 

C’est de l’argent économisé sur notre dos

et c’est inacceptable !

Lors de la réunion paritaire du 26 juin, toutes les fédérations syndicales sont intervenues pour demander l’augmentation de la valeur du point. L’UCANSS a répondu NON.

Pour la CGT, nous ne voulons pas d’une nouvelle rallonge à la prime d’intéressement, ou d’une prime au résultat, ou de toute autre prime éphémère. Nous voulons une augmentation de la valeur du point et une nouvelle classification.

La CGT revendique :


( la valeur du point à 10 €


( le salaire minimum professionnel garanti à 1880 € brut par mois

( une nouvelle classification tenant compte de l’évolution de nos métiers

Le 16 septembre, une commission paritaire nationale sur les salaires se réunit à l’UCANSS. C’est le moment de nous faire entendre. 

Il est temps de se mobiliser

TOUS ENSEMBLE

pour augmenter nos salaires !





L’argent existe pour 


nos salaires





233 millions d’euros d’excédents réalisés par les caisses nationales. 


15 milliards d’euros de bouclier fiscal pour les français les plus aisés.


65 milliards d’euros d’aides aux entreprises dont 25 milliards d’exonérations de cotisations sociales.


31,8 milliards d’euros de dividendes distribués aux actionnaires des 40 plus grandes entreprises françaises.


560 milliards d’euros annuels de profit pour les entreprises françaises.





La rigueur pas pour tous





Le Président de la République a augmenté son salaire de 200 %.


Les patrons des entreprises cotées en bourse au CAC40 se sont octroyés 57,8 % d’augmentation en 2007.


Les directeurs de nos organismes ont bénéficié de 40 points en 2005 pendant que les employés et cadres recevaient généreusement 4 points.








